AIDES SUPPLEMENTAIRES POUR LES PARENTS ENSEIGNANTS

la prestation pour la garde des jeunes enfants 
Elle est attribuée : - au parent en position d’activité dont le conjoint exerce une activité professionnelle ou se trouve dans l’impossibilité momentanée de l’exercer ou est demandeur d’emploi inscrit à l’ANPE ou encore est étudiant, - au parent veuf, divorcé ou célibataire ayant le ou les enfants à charge, 

pour les modes de garde suivants : 
- assistante maternelle agréée, 
- crèche collective, crèche familiale, mini-crèche, crèche parentale, jardin d’enfants, halte-garderie agréés. 

La prestation est servie pour chacun des enfants à la charge effective et permanente de l’agent, au sens des prestations familiales. Elle est versée à partir du 4 ème mois de l’enfant et jusqu’à 3 ans. Elle est servie quel que soit le nombre quotidien d’heures de garde. Il ne peut être versé qu’une prestation par enfant. 
Contrairement à l’un des principes généraux ci-dessus énoncés, la prestation est cumulable avec les prestations légales dont les agents bénéficient de plein droit. 

voilà maintenant le taux versé pour les frais de garde 
http://www.fonction-publique.gouv.fr/communications/textes/271204.htm 

A présent les plafonds de ressources des parents enseignants 
ATTENTION Ce sont les montants pour l'année 2002 je continue à chercher si je trouve les montants 2004/2005 
http://www.education.gouv.fr/botexte/bo020912/MENA0202050C.htm 

coordonnées pour les parents qui ont besoin de faire une demande d'aide 

Cette prestation est soumise à conditions de ressources. 
Le taux de la prestation est fixé à 2,64 euros par jour. 
Il est à souligner que cette prestation ne peut être accordée que dans la limite de l’enveloppe financière disponible. 

Le dossier de demande est à retirer et à envoyer au bureau de l’action sanitaire et sociale : 
Ministère de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche 
Bureau DPMA B3 
1, rue Descartes - Bât. Joffre – Rez-de-chaussée haut - 75005 PARIS 
Tél : 01 55 55 31 97 ou 01 55 83
_________________
 
